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PROVINCE DE HAINAUT – VILLE DE TOURNAI

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE PUBLIQUE DU 17 SEPTEMBRE 2018

PRESENTS : M. G. HUEZ - Président d'assemblée, M. P.-O. DELANNOIS - Bourgmestre faisant fonction,

M. R. DELVIGNE, Mme L. DEDONDER, M. P. ROBERT, Mme L.LIENARD, MM. V. 
BRAECKELAERE, A. BOITE, T. BOUZIANE - Echevins;
M. R. DEMOTTE*, Mme R. DESENCLOS-LECLERCQ, MM. J.-M. DE PESSEMIER, J.-M. 
VANDENBERGHE, C. MICHEZ, Mmes M.C. MARGHEM, M.-C. LEFEBVRE, M. G. 
LECLERCQ, Mme M. WILLOCQ, MM. J.-L. CLAUX, J.-L. VIEREN, D. SMETTE, B. MAT, 
Mme H. CLEMENT-COUPLET, M. J. DEVRAY, Mme S. LIETAR, MM. B. LAVALLEE, E. 
VANDECAVEYE, Mmes C. GUISSET-LEMOINE, B. DEWAELE, H. LELEU, L. BARBAIX, 
D. CLAEYSSENS, MM. X. DECALUWE, L.-D. CASTERMAN, L. COUSAERT, Mme C. 
LADAVID, MM. A. MELLOUK, G. DENONNE, S. LECONTE - Conseillers communaux;
M. T. LESPLINGART - Directeur général.

S21/20180917-48

LE CONSEIL COMMUNAL,

Vu le programme stratégique transversal (P.S.T.) 2013-2018 approuvé par le conseil 
communal le 27 janvier 2014;

Vu l’article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation;

Considérant l’organisation de l’arrivée finale de l’Eurométropole Tour le samedi 22 septembre
2018 à Tournai;

Considérant qu’en vue de préciser les modalités de cette organisation et de fixer les 
obligations réciproques des parties, une convention devra être conclue avec l’ASBL 
Cazeau Pédale Templeuve;

Considérant l’excellente organisation des précédentes éditions et l'importance d'un tel 
événement dans la politique sportive et touristique de la Ville;

Sur proposition du collège communal;

 

A l'unanimité;

DÉCIDE

d’approuver les termes de la convention qui a pour objet l'organisation de l'arrivée finale de 
l'Eurométropole Tour 2018, épreuve cycliste pour coureurs professionnels, à Tournai le samedi
22 septembre 2018:

 



Entre d’une part :

l’ASBL Cazeau Pédale Templeuve représentée par Monsieur Louis COUSAERT, habilité à 
l’effet de la présente

Et d’autre part :

La Ville de Tournai représentée par Monsieur Paul-Olivier DELANNOIS, Bourgmestre 
faisant fonction et Monsieur Thierry LESPLINGART, Directeur général

 

Il a été préalablement exposé ce qui suit :

 

1° Sous licence du Royal Cazeau Pédale Templeuve, club inscrit sous le matricule 735 à la 
Royale ligue vélocipédique belge (RLVB), l’ASBL Cazeau Pédale Templeuve organise 
l’Eurométropole Tour, compétition inscrite à l’Union Cycliste internationale en catégorie UCI 
EUROPE TOUR qui se déroulera le samedi 22 septembre 2018

 

2° En sa qualité d’organisateur, l’ASBL Cazeau Pédale Templeuve développe des relations 
privilégiées de partenariat avec les collectivités locales ou les sociétés d’accueil de 
l’Eurométropole Tour, auxquelles elle apporte, outre son expérience et son savoir-faire 
technique, des possibilités de promotion et de communication appréciables.

En contrepartie, les collectivités ou les sociétés intéressées doivent prendre l’engagement, 
préalablement à l’acceptation de leur candidature par l’ASBL Cazeau Pédale Templeuve de :

a. fournir des prestations de qualité, conformes à la réputation et à l’image de 

l’Eurométropole Tour et répondant aux exigences d’une compétition sportive de haut 
niveau international.

b. prêter leur concours actif à l’ASBL Cazeau Pédale Templeuve pour la préparation et le 

déroulement de la manifestation, notamment en mettant à sa disposition les locaux et 
matériels nécessaires.

c. régler la contribution financière d’un montant de 35.000,00 € à l’ASBL Cazeau Pédale 

Templeuve en respectant les modalités suivantes :

    La Ville de Tournai s’engage à verser au numéro de compte : BE43 001 671911 501

  d. et, de façon générale, observer et faire observer les dispositions de toute nature arrêtées 
d’un commun accord avec les représentants habilités de l’ASBL Cazeau Pédale Templeuve 
spécialement lorsqu’elles visent le site d’arrivée.

 

3° La Ville a, en connaissance des exigences de l’ASBL Cazeau Pédale Templeuve ci-dessus 
rappelées, posé sa candidature pour accueillir l’Eurométropole Tour compte tenu :



a. de l’impact médiatique que représente une arrivée de l’Eurométropole Tour par 

l’intermédiaire de la presse écrite et deux heures de direct TV (RTBF-VTM-
EUROSPORT dans 67 pays différents) et promotion sur VIVACITE,

b. des retombées économiques pour le commerce local.

 

4° La renommée grandissante de l’Eurométropole Tour et son passage en «HORS 
CATEGORIE - UCI EUROPE TOUR» par l’Union Cycliste Internationale entraînent un 
nombre croissant de candidatures de villes désireuses d’accueillir chez elles cette 
manifestation sportive. Seule épreuve wallonne reconnue en Hors Catégorie.

D’autre part, l’ASBL Cazeau Pédale Templeuve souhaite rester fidèle aux communes qui lui 
ont témoigné leur confiance depuis de nombreuses années. (Majoration des prix en 2019).

Afin de planifier la répartition des villes de façon objective et efficace dans les éditions 
futures, l’ASBL Cazeau Pédale Templeuve propose à toute commune qui souscrit un 
partenariat à s’engager pour plusieurs années en ce qui concerne la mise sur pied d’un départ 
ou d’une arrivée,

La Ville de Tournai étant intéressée par cette proposition, les parties se sont en conséquence 
rapprochées pour préciser les conditions de leur partenariat.

 

Ceci exposé et qui forme la base du présent accord, les parties ont ensuite convenu ce qui
suit :

 

ARTICLE 1 – OBJET

L’ASBL Cazeau Pédale Templeuve, accepte selon les clauses, charges et conditions figurant 
aux présentes que la Ville de Tournai accueille l’arrivée finale de l’Eurométropole Tour 
à Tournai le samedi 22 septembre 2018

Dès que le parcours de l’Eurométropole Tour aura été rendu public par l’ASBL 
Cazeau Pédale Templeuve, la Ville pourra, dans sa communication, faire état de qualité de 
VILLE ARRIVEE FINALE.

Les dispositions fixées ci-après définissent les obligations réciproques des parties durant la 
durée de la présente convention.

 

ARTICLE 2 – OBLIGATIONS GENERALES DES PARTIES

2.1. L’ASBL Cazeau Pédale Templeuve s’attachera en tant qu’organisateur à mettre en œuvre 
tous les moyens dont elle dispose pour offrir à la Ville de Tournai et au public présent un 
événement sportif de haute qualité.

A cet égard, elle s’engage dès à présent :



•

à obtenir, pour le prochain Eurométropole Tour, la participation des meilleurs équipes 
cyclistes d’élites avec contrat (Pro Tour et Continentales), 12 équipes Pros Tours 
engagées et 20 équipes participant au prochain Tour de France;

•

à permettre à la Ville de Tournai:

- d’assurer la promotion, notamment par l’intermédiaire des nombreux médias présents sur 
l’épreuve

- de mettre en place diverses animations pour les personnalités invitées, comme précisées à 
l’article 4 ci-après.

•

à ce que l’étape du jour se termine par des circuits locaux de 15 à 20 km empruntant de
larges routes.

 

 2.2. De son côté, la Ville de Tournai s’engage en ce qui la concerne :

 

 2.2.1. à fournir à l’ASBL Cazeau Pédale Templeuve :

- toutes les informations indispensables pour organiser sa promotion par le biais des moyens 
de communication des services communication et office du tourisme;

- toute aide utile au succès des éventuelles démarches administratives, et autres, nécessaires à 
l’organisation de l’événement;

- un bus de la ville durant le samedi 22 septembre 2018 pour amener les invités sur la course;

- de pouvoir accéder à l’école du Château afin de pouvoir assurer la salle de presse et salle de 
classement de l’UCI équipés d'une connexion internet wi-fi, d'une photocopieuse, d'un frigo et 
de sandwichs.

 

2.2.2. à prendre ou à faire prendre toutes les mesures de police :

- pour interdire la circulation et le stationnement des véhicules sur les voies urbaines 
empruntées par l’épreuve 1heure avant le passage des coureurs et pour les réglementer sur les 
voies adjacentes. La sécurité sera assurée par la Police aidée de signaleurs disposés par le 
Club, la Commune ou la Société.

Les frais de police et les rétributions accordées éventuellement aux signaleurs sont à charge de
la Ville :

- pour préserver le respect des emplacements nécessaires au bon déroulement de la 
manifestation,

- pour garantir la sécurité des concurrents et des spectateurs, spécialement sur le site d’arrivée,

- pour interdire la pose de banderoles et de panneaux autres que ceux mis en place par 
l’organisateur, ainsi que les ventes sauvages sur le site d’arrivée,



- pour assurer à l’ASBL Cazeau Pédale Templeuve et à ses représentants toute liberté de 
manœuvre pendant la préparation et le déroulement de la manifestation.

 

2.2.3. à faire préserver la gratuité des accès au public sur le site d’arrivée, et plus généralement
sur les lieux de passage de l’Eurométropole Tour.

 

2.2.4. à faire prendre les dispositions nécessaires pour que de bonnes conditions d’hygiène 
soient assurées sur le site d’arrivée, et en particulier pour que le public puisse y disposer 
d’installations sanitaires mobiles.

 

2.2.5. à définir en collaboration avec l’organisation le point de passage obligé (PPO) ainsi que 
l’évacuation et la dérivation générales des véhicules.

 

2.2.6. à entretenir les abords des routes empruntées par le circuit local.

 

ARTICLE 3 – COMPETENCES EXCLUSIVES DE L’ASBL CAZEAU PEDALE 
TEMPLEUVE

 Il est expressément reconnu que l’ASBL Cazeau Pédale Templeuve a seule compétence :

•

pour traiter des questions liées directement à l’organisation sportive de l’épreuve, et 
notamment pour choisir le parcours et le site d’arrivée en commun accord avec la Ville.

•

pour coordonner les opérations techniques de mise en place du site d’arrivée, même si 
certaines de ces opérations sont assurées avec l’aide matérielle des services 
communaux et de prestataires privés.

Il est également admis que l’ASBL Cazeau Pédale Templeuve est libre du choix des 
partenaires commerciaux sur l’épreuve et sur les lieux où celle-ci se déroule.

 

ARTICLE 4 – RELATION PUBLIQUES

L’organisateur de l’Eurométropole Tour s’engage à assurer lui-même diverses prestations 
destinées aux invités pour leur permettre notamment d’organiser leurs relations publiques.

•

Tous les membres du conseil communal seront invités pour la présentation officielle de
l’épreuve (conférence de presse, présentation des villes) organisée approximativement 
8 jours avant le départ de l’épreuve.

•

Le jour de l’épreuve :

a. sur le site d’arrivée un espace VIP accessible uniquement aux détenteurs d’un laissez-

passer de l’organisation,



b. Monsieur le Bourgmestre, Monsieur le Ministre-Président de la Fédération Wallonie-

Bruxelles ainsi que les échevins sont invités à participer au repas SUPERVIP et à 
suivre l’étape dans un véhicule de la Direction,

c. 25 invitations au repas VIP départ avec possibilité pour 10 VIP d’entre elles de 

participer au repas super VIP et de suivre la totalité de l’étape pour les échevins et 
conseillers communaux,

d. 20 invitations supplémentaires pour accéder au village VIP de départ et d’arrivée,

e. sur le podium d’arrivée, une place réservée à Monsieur le Bourgmestre, à Monsieur le 

Ministre-Président de la Fédération Wallonie-Bruxelles et à Monsieur l'Echevin des 
Sports (un laissez-passer d’accès au podium sera remis et demandé aux intéressés)

f. aux abords de la ligne d’arrivée, possibilité de prévoir des emplacements pour buvette 

et/ou marchands ambulants sous réserve d’accord écrit préalable avec l’ASBL Cazeau 
Pédale Templeuve

g. mise à disposition d’un encart publicitaire dans le Roadbook distribué à tous les invités

(+/- 5000 exemplaires A4).

Pour cette même journée, la possibilité est offerte pour ceux qui le souhaitent de recevoir une 
accréditation «suiveur» (à retirer lors de la permanence de l’épreuve le vendredi 21 septembre 
entre 14 et 20 heures à l’hôtel Altia, Neuville en Ferrain ou lors de la présentation de 
l’épreuve).

 

ARTICLE 5 – ASSURANCES

L’ASBL Cazeau Pédale Templeuve déclare que les risques dont il assume la responsabilité en 
tant qu’organisateur de l’Eurométropole Tour sont couverts par la police d'assurances 
suivante : AG INSURANCE N° 99.557.641 souscrite par la fédération cycliste Wallonie-
Bruxelles (FCWB) pour le compte du Royal Cazeau Pédale Templeuve.

 

Guide technique – Cahier des charges

- information auprès du service des TEC pour les déviations éventuelles

- dispositions à prendre pour le marché du samedi place Crombez

- assurer la sécurité tout au long du circuit local (Zone de police)

- installation de 200m de barrières Heras selon les plans

- installation de 800m de barrières Nadar selon les injonctions du responsable du site d’arrivée

- respect du guide technique par rapport à la publicité de la ville d’accueil

- tracé de la ligne d’arrivée (quelques jours avant l’épreuve) selon les normes obligatoires + la 
ligne d’emplacement des photographes

- l’apport d’électricité via coffret forain disponible



- l’apport d’électricité (groupe électrogène) pour les camions des régies de la Radio Télévision
belge francophone (RTBF)

- l’apport d’eau potable à proximité

- prévoir les poubelles à l’arrière des espaces VIP et pour le public

- organiser une ou deux réunions préparatoires avec tous les services compétents

- prévoir des vestiaires au hall des sports de 13 heures 30 à 17 heures 30 le jour des courses

- mettre à disposition les locaux accessibles dès le matin à l’école du Château avec la Ville de 
Tournai et la direction de l'établissement

- l’école du Château afin de pouvoir assurer la salle de presse et salle de classement de l’UCI 
équipés d'une connexion internet wi-fi, d'une photocopieuse, d'un frigo et de sandwichs pour 
15 personnes

- déléguer la gestion des parkings et dérivation au responsable de la ligne d’arrivée de l'asbl 
Cazeau Pédale Templeuve en collaboration avec la police

- prévoir les endroits de stationnement pour les motos, voitures, bus, camions jusque 20 heures
en collaboration avec les forces de l’ordre

- communiquer au responsable du protocole les coordonnées des 4 personnalités "locales" qui 
auront accès à la cérémonie protocolaire selon les modalités prévues dans le guide technique

- la mise en place de ballots de paille (40) pour sécuriser les endroits dangereux

- la mise à disposition de personnel gardien de la Paix afin de garantir la sécurité (comme les 
années précédentes)

- libération du parking du plateau de la gare dès le jeudi 20 septembre 2018 à 16 heures pour 
le montage du chapiteau

- enlèvement des New Jersey installés boulevard des Nerviens en venant du Viaduc pour le 
changement du sens des tours du circuit.

Les coureurs viendront de la rue du Viaduc vers la Porte Morel.

Conformément au décret, les aides indirectes seront chiffrées et indiquées dans la convention. 

 

ARTICLE 6 - MONTANT DES AIDES INDIRECTES EN MAIN-D'OEUVRE ET 
M

  ATÉRIEL  C

  OMMUNAL  

- 1 podium protocolaire : 200,00€;

- 200 barrières Héras : gratuit (mesure de sécurité);

- 700 barrières Nadar : gratuit (mesure de sécurité);

- traçage (arrivée): tarif repris dans la main-d'oeuvre ouvrière;



- montage de la tribune : tarif repris dans la main-d'oeuvre ouvrière;

- 10 poubelles type "conteneur" : 100,00€;

- mise en place de ballots de paille: main-d'oeuvre ouvrière;

- une roulotte sanitaire : gratuit (mesure d'hygiène).

Total :

- main-d'oeuvre : 15 trajets : 15 x 135,00€ = 2.025,00€;

- 10 hommes : 20,00€ / heure (19 heures de montage et démontage) = 3.800,00€;

- matériel : 300,00€;

- devis relatif aux prestations des bus communaux estimées à déterminer

soit un montant total de 6.125,00€.

 

DATE D’EFFET

La présente convention prendra effet à la date de signature par les parties.

Fait à ………………………………………………………, le ………………………….
……………..  

 

Signature                                                         Signature

Lu et approuvé                                                     Lu et approuvé

 

Pour la Ville de Tournai,                                              Pour le représentant de l'ASBL 
Cazeau Pédale Templeuve,     

Le Bourgmestre faisant fonction,          Le Directeur général,             Le 
Président,                                            

Paul-Olivier DELANNOIS                Thierry LESPLINGART           Louis COUSAERT".

Ainsi fait en séance les jour, mois et an que dessus.

Par le Conseil communal,
Le Directeur général,

Le Bourgmestre faisant fonction,

Thierry LESPLINGART

Paul-Olivier DELANNOIS




    

  

  
